
AR Prefecture

082-258201367-20220125-DELIB2022_01-DE
Reçu le 27/01/2022
Publié le 27/01/2022

  

AR Prefecture 
  

082-258201367-20220125-DELIB2022 01-DE 
Reçu le 27/01/2022 
      DA LOL LD 

OT © 

        

  
SYNDICAT DEPARTEMENTAL DES DECHETS 

  
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 

KKKKKERERE 

  

  

Séance du 25/01/2022 

N° 2022 - 01 

Nombre de délégués en exercice : 15 | L'an deux mil vingt-deux, le 25 janvier à 10 heures 30, 
Présents : 11 le Comité Syndical dû t à ‘Siset Furii 2 
Votants : 13 . 6 omité ync ical dûmen convoqué, s'est réuni à 

Nombre de voix : 17 [l'Hôtel du Département à Montauban, sous la 

Date de la convocation : 19 janvier 2022 présidence de Monsieur Michel WEILL, Président.     
  

Présents : Mme QUINTARD ; MM. ARLANDES (délégué suppléant de Mme 
MAGNANI), BELLOC, DEPRINCE, FLOURENS (délégué suppléant de 
M. SALOMON), JAZEDE, MERIEL, PORTAL (délégué suppléant de 
M. LAMOLINAIRIE), REGAMBERT, VERIL (délégué titulaire du SMEEOM 
de la Moyenne Garonne + délégué suppléant de Mme PALMIE, 
déléguée titulaire du SIEEOM Sud Quercy) et WEILL (procuration de 
M. VAISSIERES). 

Absents excusés : MM. ASTRUC et BESSEDE. 

Assistaient à la séance : Mme LAYMAJOUX (Conseil Départemental T&G - Direction de l'Agriculture 
et de l'Environnement) 
M. JOLIBERT (Paierie Départementale) 
Mme FOURQUET (Syndicat Départemental des Déchets de T&G — SDD82) 

OBJET : Compte rendu des décisions prises par Monsieur le Président dans le cadre de sa 
délégation 

Monsieur le Président donne lecture au Comité Syndical des décisions prises dans le cadre de sa 

délégation depuis le dernier Comité Syndical : 

Décision n°2022.01-01 : Prestations de bilans d’autosurveillance, de suivi et de mesures pour le site de 

l'Unité de Traitement des Matières de Vidange avec le SATESE. 

Décision n°2022.01-02 : Contrat de collecte et reprise des Journaux, Revues, Magazines (JRM) issus 

de collecte sélective (sorte 1.11) : bornes à papiers sur les déchèteries du territoire de la CCQC. 

Décision n°2022.01-03 : Mise en place d’un enrouleur de flexible et d'un compteur pour la cuve GNR de 

la déchèterie de Caussade. 

* 

LE 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité : 

- prend acte des décisions prises par Monsieur le Président. 

Fait et délibéré le 25/01/2022 

Le Président, AE 

Michel WEILL


